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SOCËTE tr'AUOIT ET D'EXPERTISE COMPIAEILE
§ COMMESAFIE aLlX COÀ/1PTES

ASSOCIATION « R'EVEIL »

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2020

A I'Assemblée Générale de l'association.

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générele,
nous avons effectué l'audit des comptes annuels de I'association relatifs à I'exercice
clos le 31 décembre 2020, tels qu'ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont
êté arrêtés sur la base des éléments disponibles dans un contexte évolutif de crise
sânitaire liée au Covid-19.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat
des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du
patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondemont de l'opinion

Référenüel cl'audit

Nous avons efiectué notre eudit selon les normes d,exercice professionnel applicables
en France. Nous estimons que les êléments que nous avons colleclés sont sufrsants et
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous in@mbent en vertu de ces normes sont indhuées dans la
partie « Responsabilités du commissaires aux comptes relatives à l,audit des comptes
annuels » du présent rapport.

lndépendance

Nous avons rêalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance
qui nous sont applicables, sur la période du 1'janvier 2O2O à la date d,émission de
notre rapport, et notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par le code
de déontologie de la profession de commissaire aux comptes.
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Justification des appréciâtions

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de
commerce relatives à la justification de nos apprêciations, nous vous informons que
les âppréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes
comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dâns le contexte de l'audit des comptes
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels
pris isolément.

Vérifi caüons s[Écifi ques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordanc€ avec les

comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation

financière et comptes annuels adressés aux membres. S'agissant des événements

survenus et des éléments connus postérieurement à la date d'arrèté des comptes

relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué qu'ils feront
l'objet d'une communicalion à l'assemblêe générale appelée à statuer sur les

comptes.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance

de l'association relatives aux comptes annuels

ll appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en

place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes

annuels ne comportant pas d'anomalies signiflcatives, que celles-ci proviennent de

fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la

capacitê de l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces

comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité

d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuitê d'exploitation, sauf
s'il est prévu de liquider I'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.



Responsabilités du commissairs aux comptos relativæ à l'audil des comptes
annuels

ll nous appartient d'êtablir un rapport sur les comples annuels. Notre objectif est
d'obtenir l'assuranc€ raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble
ne comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable conespond à
un niveau élevé d'assurance, sans loutefois garantir qu'un audit réalisé
conformément aux normes d'exercice professionnel permei de systêmatiquement
dêtecter toute ânomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d'erreurs et sonl considérées comme significatives lorsque l'on peut
raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisaleurs des comptes
prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme prêcisê par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de
certilication des comptes ne consisle pas à garantir la viabilitê ou la qualité de la
gesiion de l'association.

Dans le cadre d'un audit rêalisé conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement
professionnel tout au long de cet audit. En outre :

. il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportenl des
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs, déIinit et met en ceuvre des procédures d'audit face à ces risques, et
recueille des éléments qu'il eslime suffisants et appropriês pour fonder son
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant
d'une fraude est plus êlevé que celui d'une anomalie signilicative résultant
d'une erreur, câr la fraude peut impliquer la collusion, la falsilication, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le conlournemenl du contrôle
interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour I'audit afin de définir
des procédures d'audit appropriêes en la circonstance, et non dans le but
d'exprimer une opinion sur I'efficacité du contrôle interne ;

il âpprécie le caractère approprié des mêthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi
que les informations les concernant fournies dans les comples annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les êléments
collectês, l'existence ou non d'une incertitude significative liêe à des
évênements ou à des circonstancÆs susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s'appuie sur les élêments collectés jusqu'à la date de son rapport, êtant
toutelois rappelé que des circonstances ou événements ultêrieurs pourraient
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
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informations fournies dans les comptes annuels âu sujet de cette incertitude ou,

si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule

une certification avec réserve ou un refus de ceriifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-iacenls de

manière à en donner une image fidèle.

Fait à Lille.
Le 10 Septembre 2021
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coNso llilan

ACTIF
arrêté âu 3l/12D020

Duréc 12 nois

3l/t2l20l9
l2 mois

BRll'l
^t\t()Rr7Pl.l()v

N l.t I NEI'

Actif Immobilisé 
|

lmmobilisâtions lncorpo'dle§ 
|fra.sd'éDbljsÉmenr I

l'mi5dc r..hù.hc d dév.I. pp{r.^ 
|

DondrôB reoÈtldr ês d'L{'irr.rlr 
I

.oMs'onr bE\ ets. lcen. .' m.rqr'cs. erdrJ,'", d, qr§ d volê r 
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I
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6lDor.ll6.n ô* 

|

Biens resus prr leg! oü donations d€srin& à êlrÊ cédl

ar.N cçui pd 1.9 ou dorunôn\ ddina! à ak cédtl 
I

lmmobilisrtiotrs Finrncièr. 
I

Àrù.\ nùd lf,mobili+s 
I

I
TOT^L I I

Comptes dc Liâisotr 
|

Compl€s dc Lirisotr 
Ic@pBd.Liâi$n 
IrorAl I 
I

ActifCirculatrt
Simkî er en cours

Av{mes Êl âcomple§ versk türcommândes
Avarc .( @pla\ v.M' 

'ür 
@nand.\

Cr.{rc.§
Cn!d6 rer.vrbl6 §sc6 .l 6mPl.s Éüæhés

C'+an6 reçùs p, tcss ou domiions

Ctùsè à ra!a.li. sù plùsicùB ex.Ei6

Vrle[rs mobilières de plrcement
Vald6 ûobiliètca d. plæcûent

Instruments de tÉsorerie
Intum.nrs dè têsrèi.

Disponibilités

Cherges conslâtées d'rv,nce
Charsôs {nslalè.s d avânæ

TOT^L lll
Frâis d'émission des emprunts

Frâis d'émission d€s emprunt§
TOTAL IV

Priûe de remboursemeDt des emDrunt§
Primes de remboursem€nl der enprunts

TOTÀL V

ll'.mrr dc nanwexinn Àctif

8850t2,29

2 5@,00

32? 0.d,81

t6 290,00

l57Jl,?0

-t12431,79

,441,05

-216295,95

7r2174,50

2 056,95

1074?,88

l6 290,m

l57ll.r0

'ts6 425,t1

t30 068,98

8 812,.10

t6 29{,00

rs1t4.29

I 250 J57.81 -t9J.)ÿ,?8 8s7 001.01 927310,80

70678,t5 706?8.3i 70678,15

70 6?8,.1570 67E,.)s ,0 6?8,35

7016,9t

64 989,22

4151,75

? 868,6,1

664 949,22

4l5l,r5

1986?,16

26168.00

r9184,00

417 415,81

\ oa\12

684 026,52 684 026.52 .199 2?6..15

- ^q 
ÀÉll".o$flo-

cos$\5;NÊÉF

TOTAI, GEN ERAL 2 00s062.68 -191.154.?E I 6l I 70?,90 I :197 265,60



coNso llilan

PASSIF Arrêté so 3l/1212020

Durée 12 lnois

3Ut2n0t9
l2 mois

Fondr proprrs
Food! propr.. tro! drot d. r.prir.

fd!& D.lorB ôûn iB
Pordr propr.t lv.c droii d. rcprir.

Ffi.b prûpds rûr.ins
fdldt p.lpB@dén rû.ic

Fârt dc raévd!.lior

(br ta.qv6 d6 ærivit! sid6 d madir)@i.16 5@ g.did ûr,{léc
Ré.{Bsrtt .iB@drElEll6
Ercadol! .fi..rÀ À I. 6NdîG b@in fon& dJ.ûÊn
RAdB ,o, prric dc I'citié

Ra§Itü 5@o!ûôlc tia! ftlEEB
.h Êpo.r I ûMu.t6 r.rilira ci.lB.r ûadic.ei.16 sB 8.dion.&t ôla.
Da+.e m opp.oué.u ùd tidlcd

Ercéd.lt où darrcil d. l'.t.itic.
etcadqü @ défEir d. l'æi@
ddrl Exc&or d dalicir & l'.r@,c! i lwtu d6 !.rivira. ciiÈs & m&li6si.l6

rütult'tôr n la. (!our-roa.l)
Siùiio mt (§Eior8l)

Fordr pmpr.r coaonpdbL!
Sübvolbtrt d'i!v..tis.nàt

sùbvdrio6diN..lilmaü û bi4 m l!t§!.Lbl6
Sublàriôla diû6tis6ùIù bÈÉ lqDvêbbl6

ProÿùioE rthE.!L..

Foû& r.Dorlâ .a dédlé
ronù rcporta. l[. .ot ha. .r dorriior

Fdrli Epo.!.liê e l.gr.r dr iùr
Fonitr dadi{i

Compt ! d. Lirilon
Coop... d. t&bor

Co.nprÀ d. Liri3d

ProvLio[!
Provirior. porr Èqü..
Pmvblorr pour ctrrS.t

Prili6 pou dûa!3

D€tt s

IOl \t, I

t()t.\t,

TOI'AI,III

I Ot \1, t\'

Empnlt! Obllg4.lr.. .l rlllmlâ (Iiar.. ..toci.liû
Emprurù .l d.tls rlprè ds aa.bli.!.ln.nl! dc cr{d

EîFùtt cr .t d6 !!près èt A!bIs.n& d. eédil

Emprllni! .l d.laê timlcièr.3 dh.r! .
Etrp.ur cr &riè füwiêc divog

Avrnc.! .t ..onpa.r tùr coDnt.d..
Aÿ.É.t &nÊe m orun<ks

D.tlq foùml§.ür! .l compac. rrllrch{t
D.üé fodisa .t rp(6 r.trâ.tô

I»tt . d.. l.8r o! donrtio$
D.n6 d6 lcgr d dcEtiN

D.tlà fit .l.!.i roci .!
D.!s fs.Ls d si.l6

D.d.! !.r lnmobilbttio!3, col[pa.. ntt .ha.
D.16 u imûôüisaio§ @mp&s dlrdÉ3

Aùlr.! d.d.! (d'ctploii.lior)

Inûümlntr d. tr{ior.rl.
ItElMnot3 d. lrLôÈri.

Prodria. conla.ra. d'.v.tr.. *JsîS11"'"

E mlt

!27tE,@

It 15.69

a3l t69,5r

-10 {06,@

1U1,55

rE2t7r,EJ

ru E2530

8511L11

32718,m

188245,57

lt0 99,85

8415,59

,0077,22

722E2\2O 5,«) r53J5

236 0O9JE 268 408,8r

70 678,116 70 6?8,16

70 678,36 70 678J6

48 995,00 Jl695,00

442 522,51

19047,t6

38,t4

55 »7,X

1û9%26

r 000,0

316!,.,û

12 ?55,80

51812,02
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coNso

PASSIF arrêté .t 3lll2l202o

Durée 12 mois

31fi2n0t9

l2 mois

Pmdùir§ eillllés da@e

EcrnB de coN.Bior P.ssil
E .rt! d. convcrsio! Prsif :î::l

l2100,00

53J 2(x),06 584 230,0E

h1ÉE

TOl'AL CEN ERAL r 6l I 707,90 t 497 265,60

Ililan
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Compte de résultat

t oNso
Àrrêté au i Arrêré su 3111212020 Arrêté tt irlt2l20l9 V.ri.tion

\lo.t.nt 7. Uontlrr 7o \Iôàrtnr '/"

donl vùrlùr d! hrcNcn natüre

1'.n!6 d. hkns.r kni6
Cokouh Nhlrr\.r \ubrf .\plô1ùùôn
Suhrc.ù.trs d c\plorh!.n
Vekn.i( nnidrùùrsoù.oMmâ!ùn d.rrû.î !trNmNhlù

LeE\. J.nrùrn\ ct !$umnc.+ÿ'.
R.ssoun.§ li6§ ù hganértuilédu public
(iùtnhtrùoN lnrnsitres
Pr0dùilrd.li.ôftn.ic.uÉ
Repniÿlr.v & ùh( ùmsl dr ùhùgr
t !lNr.'L\dr\ fonds dedLès

PROllt I l) t:\Pt,o|TATIO\ïOTlL t

82 4J6.00

E2 a56ro
568 51697

r 000,00

I 780.@

s7t 316,97

12199,51

?93 m7J3

14.50

t4J0
t00,m

0,18

0,1I

0Jl

lû{,49
0,82

t3,

rf,96'

65 076,m
527122,50

r2792,15

180,m

28î.flt

a,û l9aé5

7t 779,17

l.l5 2:12.08

76a 05r57

12.34

tr)1
lm,m

2Jl

0,2,1

n,24

102§7
0,21

4,01

25,65

t,/19

t7.180,00
11214.47

2t 92r,a2

170. t6

29 755.66

26,71

26,11

7,82

91.t3

J9.06

5:,61
-!1.85

3j9

Ach.§ d. Mchandis

Autr6 æhlts cr chùgcs exteha
Im!ô§, trxcs cl v.Bm.nrs Nimilas
Sal.ir6 êt l6rt mcnl5

Dollriùr aû moniss@nls

Dd.rm e\ pmvÈim
Rcpon .n fdds dédi6

CH^RCE.§ D'EXPI Or^rrON rol^r u

15.4 ?0?,14

8675.08
241092t{
86950,25

6915014
r04,16

l5 300,00

1,53

4316
t5,29

12,20

0,02

2§9

r01al)

r82 E90, r0
r 5El,65

296 501,61

11J864,05

,919t,t2
l,3l

I695,m

6t9 921t6

u,6a

56.23

21.97

,26

0,m
6,19

uor.r

-28182,16

7 091,43

49 40E,9J

-2898.E!
9 958,82

t01,23

n6195,@

-t01717,î3

-15,.1I

«8,.48

-24,95

16,11

I019.9,1
,5.1,59

-1s62
tt\ttfl\l,loII{T()\ 31,22 11,06

hoduils nnancicN dc pânicitdioro
Aulr$ ÿal.ùa môh crâmesd',dilin,
Aurct oÈéLs ct produits similés
R.trtsÿJrovsmns .I rfltrfd d. chr
Diûérelg lr)\n'v6 d. change

Prôduns mrc6ion dcs V M P

Pf,ODUITS IINÀNCIERS TOTAL III

l9Jl
119,44

0,E7

759:12

0.rl

0,m

0.rl

0.01

t:1,.1-

t»h(ktrsan n. d.prècratronier ptr\ !. r
I Jréhcrcln aes a$im ées

Drlrù( §c\ nc! rvesdeclÈnee
(h r§ rcllc"/.csnN dcs v M 1'

cn^Rcr's l rNÂ\ctÈREs Tor{r- t!

2,0.1 1,13

2J8

-1,63

-7,63
Rtsl t l.rts l ttl\(ltRs -2Jl r t..ll
RI:\l l I \rs( ol R\\1s {\ r\l t\tt()t\ 15J: I l.7l

Sur.I[r.tr,n.l.S.lrrn
\ur.I{r.tr.n.f !Jp&l
R.!,^cnnrns.n\rrtrnnc Jr !l,J'

lRoDl I t s t:\( uPl IoN\ELS-lO1Âl- \ 80t,58

816,58

l7 s8rl,,l2

t,l8

3J3

-r00,00

-95,11

('hxrser r\c(Dtn,nncIcs
su' 1».,,i r J.8.sllon
\ur ,iNn ,f ù .rt) tùl

lI .ntrn, ù\.nùfn s.neù6diù\ l,rr
( H{R(;t.\ t.\( r.l'rIo\\LLLES1()t,lr. r r

46,20

tJs

9922,54

5 409,90

r§ 3J2,aa

1,88

l,0l

2:91

t3 574,50

J69E,t6

250 9l

21,12

Rt sl I I \l t.\( t:Pl«)\\ff -t.2t
I,,trû! r,.ù,i, J!, alrtr.i

ri\ r(r 1r \r'
ImBlLs sù lcs bcû:fices
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Compte de résultat

coNso
Arrêré âù : Arrêré âu 3111212020 Arrîtô 

'ro 
tlll2l20t9 Vrrirtion

llonr.rr 7" \lonurr % \lonrrnl "/o

I'ROt)l |\ l,7J
lur.78

S0I,DI] IN'II:RNIEDIÀIRE 32,1t t2.tl

Fj8 à réalis sur resouG âfiælés

Rcp rcs m. utrlies Ex. ùré,icu6
TO'IAL lil
t.\( i DIt\l ol Dftl(lt _ll.ll tl.tl l35.tl

1r}0610?l 16 29 io f,rnimdu.mp..deÉsndyl0



Association R'éveil

EXERCICE CLOS LE 3I Décembre 2o2o

REGLES ET METHODES COMPTABLES

L€s comptes annuels de I'exercice ont été élaborés et présentés conformémeût
aux règles générales applicables en la matière et dâns le respect du principe
de pnrdence.

I-es convenüons suivantes ont été respectées :

. Continuité de ltxploitation ;

. Permanence des méthodes comptables dtn exercice à l,autre ;

. Indépendaice des exercices.

L'évaluation des éléments inscrits en comptabiüté a été praüquée par
référence à lâ méthode dite des couts historiques. plus pa.rticulièrement les
modes et méthodes d'évâluation ci-après décrits ont été retenus pour les
divers postes des comptes annuels.

Il a été fait application des dispositions particulières résultant :

. Des dispositions du décret budgétaire et târ.ifaire du 22 Oclobre 2OO3
(désormais codifré aux articles R 314-1 et suivants du code de làction
sociale et des farnilles).

. De l'arrêté interministériel du 08 Septembre 2Ol4 portant
homologation du règlement n.2014-03 du 08 Septembre 2014 du
Comité de la Réglementation Comptable relatil aux modalités
dttablissement des comptes annuels des Associations et Fondations.

. De l'avis du Corseil national de la comptabilité n"2OO7 _OS du 04 Mai
2007 relaüf aux règ1es comptables applicables aux établissements et
services privés sociaux et médico-sociaux notâmment en ce qui
concerne les dotations aux amortissements et aux pro\risions pour
congés à payer et charges sociales et fiscâles y alïérent.

. De l'arrêté du 1O Novembre 2008 relatif à l,instruction budgétaire et
comptable M22 applicable aux établissements public sociaux et
médico-sociaux

. De l'arrêté du 12 Novembre 2008 relaüf aux instructions budgétaires
et comptables applicables âux établissements sociaux et médico
sociâux relevant de l'article R 314-1 du code de làction sociale et des
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fa:nritles ainsi quâux associations et fondations gestionnaires relevzrnt

de l'ârticle R 314-81 du même code.

. De lâpplication du règlement ANC n'2o18-06 du 5 décembre 2018

. De l'arrêté du 23 Décembre 2Ol9 relatif au plan comptâble aPplicâble

aux établissements et services privés sociaux et médico-sociâux

relevant du I de l'article L 312-1 du CASF.

tl a été également tenu compte des contraintes imposées pai les organismes

financeurs dans le cadre de la fixation de certarns tâl:ifs et prestâtions'



COMMENTAIRES

Lbbjectif moral de lâssociâtiofl est de charger llmage de marque du coma,
en particuüer par traumatisme crânien ou lésior cérébrâle acquise par adulte
jeune, dans le grand public et de modifter le comportement vis-à-vis de ceux-
ci.
Làssociation se donne le but de promouvoir un soutien moral et une entraide,
pour toutes les personnes ayant subi I êpreuve du passage pâ-r le coma,
traumatisme crânien ou lésion cérébrale pour lui-même ou un proche de la
région Nord - Pas de Calais. Et Ia défense de l'ensemble des intérêts matériels
et moraux des victimes d'un traumatisme crânien et/ou de lésions cérébrales
âcquises non dégénérâtives et ceux de leurs farnilles.
L'association * R'éveil , est instigatrice, au niveau régional, de projets de
créâtions de structures et services médicaux, socio médicaux, pararnédicaux,
psychologiques et toutes autres initiatrves améliorant 1a condition des
traumatisés crâniens et de leurs familles. Lhssociation . R'éveil ' pourra
assumer la gestion des structures ct serwices socio-médicaux ainsi créées.
L'association n R'éveil , sera porteuse de [â réflexion et de l'émergence de
nouvelles formes dhabitat adaptées au tiaumatisme crânien et à la lesion
cérébrale acquise.

Premlère ârrrrllcstloû du rèsleûnert Al{C n"2Ol8-O6 :

l,a première application du règlement ANC n"2018-06 constitue un
chângement de méthode complable.
Le bilan et le compte de résultat de ltxercice précédent ne sont pas modifiés.
En effet aucun texte nà autorisé une présentation avec effet rétroacüf du bilan
et du compte de résultat corrrrne si le règlement ANC n"2ol8-06 avait été
appliqué dans les comptes dès l'ouverture de l'exercice précédent.

En application de lbbligation prélle par le nouveau règlement, les
chaigements suivants sont appliqués rétrospectivement. l,e poste
compren.rnt le montant des subventions d'investissement affectées à des
biens renouvelables doit au besoin être modifié à lbuverture de lèxercice alin
de présenter celui-ci avec le montânt net des subventions perçues déduction
des reprises au compte de résultat qui auraient été comptabiüsées, au Drthrne
des âmortissements des immobilisations financées, si le règlement ANC
n"2018-06 était appLiqué artérieurement lors de làttribution de ces
subventions.

Postes impactés, incidence de [a première appücaüon du règlement ANC
n"2018-06 sur les comptes à l'ouverture de l'exercice
Les impacts à lbuverture de l'exercice sont les suiva.nts :

- Actif: Pas d'impact sur cette partie du bilan

- Passif autres que le poste ( Report à nouveau » : Les fond dêdié ont étê
remontés dans la partie fonds proprcs du bilan.

-. Montarrt net, en report à nouveau : + 6O 293.92 €.
reclassement lié au changement du plan comptable.

Il nÿ a pâs eu de
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Compaiabiüté des comptes

La nouvelle règlementation du plêJl comptable demande une nouvelle
présertaüon des fonds associatifs :

VARIATION DES FONDS PROPRES (hOTS

Les Fonds dédiés 268 408.81 € en 2019 nTmpactait aucun des résultats

intermédiaires, uniquement le résultat de l'exercice 32 399 53 € sont

aujourdhui présenté dans le rêsultat d'exploitation

TAAI.EAUX DE SIJTVI DES TONDS DED tEs
I

El

Cléances:
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Les créânces sont vâlodsées à la valeur nominale. Une provision pour
dépréciâtion est pratiquée lorsque la valeur d'inventâire est inférieure à la
valeur comptable.

Iapoblllrâtlons :

l,es immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût
d'acquisition, après déduction des rabais, remises et escomptes de règlement
ou à leur coût de production.

Les amortissements sont ca.lculés selon le mode linéaire, à partir de la date de
mise en serÿice.

Les durées d'amortissements retenues sont les suivantes :

"Inmobilisations incoroorelles :

t ogiciels: 3 ans

*Immobilisation s corporelles :

Install. Géné., agencements, â.rnénâgements des constructions s/ sol d'autrui:
20 ans

Matériel: 5 âns

Instâllations générales, agencernerts, aménagements divers: 10 ars

Materiel de bureâu et Informatique : 3-5 âns

Mobiüer : 5- lO ans

Sâlârlés :

Rêtuunération s

Au sein de lâssociation, le montânt des rémunérations et âvantages en nature
des tr-ois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salafiés, visés par l'article
20 de la loi n" 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontadat associatif et à
l'engagement éducatif, n'est pas communiqué. En effet, compte tenu de
lbrganisâtion et de la répartition des pouvoirs au sein de la structure, cette
information reyiendrait à indiquer une rémunération indiüduelle.
En 2020 làssociâtion comptait 10 gIP.

Provisiona Dour risques et charqês :

Il est à siglaler que la proüsion pour congés payés qui stlève à 27 793.57 €
charges incluses a été comptabilisée dans les comptes afiêtés au
3r /12l2o2o.

Falts calactérlstiquea de l'exerclce :

Ltxercice a été caractérisé par Ie lait d'importance signilicative suivant :

****'S'ilt*".
- Coÿid 2019 :



L épidémie de COVID 19 qui touche actuellement le monde stst déclarée en

20à0 et est toujours en cours à la date de l'arrêté des comptes'

E;F.;"", dei -esu..s sanitaires et économiques destinées à faire face à

cette épidémie ont été Prises :

Un premier état d'urgence âvait été instâuré sur l'ensemble du tcrntoire

""tià"J f. 
z+ ^ut i,Ozo avec la publication de la loi du 23 mars 2o2o

il;;;;;-p;". faire face à l'épidémie de Covid- 19 lt avait ete prolonsé

;""""u'au lô iuillet 2o20 par la loi du t I mai 2020
iï.i" iü*r^u." de là propagation de l'épidémie de Coÿid- 19'-un 

-nouvel
;* dt.;;"; ruttit"i." u ête àeàaré à compter du lT.octobre 2020 .Une 

loi

pÂà â"i""i"J .mciel en a autodsé Ie prolongement jusqu'au Ier juin 2o21

inclus.

Ces mesures constituent donc un évènement ma_rquant à la clôture de

i'.*"i"i.. lf"" au 31 décembre 2o2O et les actifs et pâssifs' ainsi que les

"t rin." "t Droduits mentionnés respectivement âu bilân et au compte de

.e""ftui." àr décembre 2o20 sont comptabilisés en incluarrt cet évènement'

;. p.t;;tp; impacts sur les comptei clos le 31 décembre 2o2o sont les

suivants :

- L'annulation des évènements brocante et course HEXAGoNE ont e raîné

"" -urq"" a g"g."r compensé en pa'tie par l'économie des dépenses liées à

;" é"è;:;.";","".it un àanque a^gagnei total de 4 153 96 € par lapport à

201.9.
l--- Urr" subvention supplémentaire de 33 000 € avait été accordée afin

d'embaucher, ce qui nâ 
-pas pu être fait l'es charges de personnels

;";;;;;a âorr" qorrrt a ù." u"' économie de 74 732 2rc par râpport à

2019 du fait de lâ vâcance des postes'
- 

- - -u"à 

"ià" 
a" 13 5OO ê a été versée pa' I'ARS pour couÿrir le versemeflt de

lâ prime COVID qui a été de 10 5Oo €'

Subventlons d'exDloitation :

Nâture du concouBou de la

subvention

Concours publics

Subvention d'exPloitation

subvention d'investissement

"j$s""*
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